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La séance est ouverte à 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation concernant l’Iraq

Septième rapport établi par le Secrétaire 
général en application du paragraphe 4 de la 
résolution 2107 (2013) du Conseil de sécurité 
(S/2015/518)

Quatrième rapport établi par le Secrétaire 
général présenté en application du 
paragraphe 6 de la résolution 2169 (2014) 
(S/2015/530)

Le Président (parle en anglais) : Conformément à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, j’invite le représentant de l’Iraq à participer 
à la présente séance.

Conformément à l’article 39 du règlement 
intérieur provisoire du Conseil, j’invite M. Ján Kubiš, 
Représentant spécial du Secrétaire général et Chef de 
la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq, à 
participer à la présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

J’appelle l’attention des membres du Conseil 
sur le document S/2015/518, qui contient le septième 
rapport établi par le Secrétaire général en application 
du paragraphe 4 de la résolution 2107 (2013) du Conseil 
de sécurité. J’appelle également l’attention des membres 
du Conseil sur le document S/2015/530, qui contient le 
quatrième rapport établi par le Secrétaire général en 
application du paragraphe 6 de la résolution 2169 (2014).

Je donne maintenant la parole à M. Kubiš.

M. Kubiš (parle en anglais) : Lors de mon 
premier exposé au Conseil (voir S/PV.7443), en mai 
dernier, j’avais fait part de mes premières impressions, 
qui étaient mitigées bien que prudemment optimistes. 
Deux mois plus tard, mes impressions de départ restent 
inchangées, même si je suis davantage en mesure 
d’évaluer l’ampleur, la profondeur et la complexité des 
problèmes et des défis.

Depuis l’assaut lancé l’été dernier par les 
terroristes du soi-disant État islamique d’Iraq et du 
Levant (EIIL), l’Iraq traverse l’une des phases les 
plus difficiles de son histoire moderne. Même si les 
problèmes peuvent sembler intimidants et tenaces, 

il y a des raisons d’espérer. Il existe des moyens et, 
notamment, une volonté de sortir de la crise, comme le 
signale l’accord politique national. La vraie question est 
celle de sa mise en œuvre.

Le processus politique iraquien avance, bien que 
dépourvu de la vigueur requise. Le Gouvernement a 
obtenu nombre de succès, et mérite notre reconnaissance 
et notre appui. Le Premier Ministre, M. Abadi, s’emploie 
activement à tenir les promesses du programme 
gouvernemental, mais n’y parvient pas toujours. Les 
forces politiques qui soutiennent le Gouvernement 
et son programme sont souvent réticentes à coopérer, 
comme si la menace existentielle de l’EIIL et les 
difficultés économiques et sociales faisaient d’ores et 
déjà partie du passé. L’unité à l’origine de la création 
du Gouvernement actuel ne s’est pas encore pleinement 
traduite en une vision ou une action communes.

L’on note cependant une prise de conscience 
croissante que le moment est venu de conclure des 
accords de paix globaux et plus particulièrement, 
comme le disent certains dirigeant, d’instaurer une 
réconciliation nationale historique. Plusieurs plans 
et projets ont été avancés récemment, étayés par les 
principaux dirigeants et les principales forces politiques. 
Par ailleurs, la commission de réconciliation nationale 
a élaboré un plan d’action, initiative conçue et menée 
par les pouvoirs publics. Le document dit de Bagdad 
fait actuellement l’objet de vastes consultations et 
bénéficiera des contributions de toutes les composantes 
du pays, permettant ainsi une meilleure prise en main 
et une intégration au processus. Cela pourrait servir de 
point de départ à d’autres consultations, y compris avec 
différents groupes d’opposition. La Mission d’assistance 
des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) est favorable à 
ces processus.

Cette avancée est tout à fait bienvenue, mais il est 
urgent de faire les compromis politiques qui s’imposent 
pour accélérer la mise en œuvre de l’accord politique 
national et du programme ministériel. À cet égard, les 
réformes institutionnelles et législatives demeurent 
essentielles afin de préserver l’unité de l’Iraq, de 
favoriser la réconciliation politique et de vaincre 
l’EIIL. Malheureusement, l’absence de consensus a 
interrompu le processus de réforme. L’ensemble des 
textes législatifs de réconciliation nationale, incluant 
des lois importantes comme celles concernant la garde 
nationale, l’amnistie générale ainsi que la justice et 
la responsabilité, n’ont connu que des progrès limités 
depuis mon dernier exposé devant le Conseil. Ces trois 
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projets de loi sont actuellement examinés par le Conseil 
des représentants, mais les progrès sont au point mort en 
raison du manque de confiance entre les communautés 
iraquiennes et de l’absence de la volonté politique 
nécessaire. J’ai informé mes interlocuteurs au sein du 
Parlement et du Gouvernement que des compromis 
difficiles étaient nécessaires pour faire en sorte que 
ces projets de lois soient adoptés et non pas renvoyés 
au Conseil des ministres. L’Iraq et sa population ne 
peuvent se payer le luxe d’attendre.

Tout aussi déterminante pour l’unité et stabilité 
de l’Iraq et pour la lutte contre l’EIIL est l’efficacité 
du partenariat entre le Gouvernement fédéral et le 
Gouvernement régional du Kurdistan. Ces derniers 
temps, tous deux se sont dits de plus en plus déçus 
par la mise en œuvre de l’accord sur le pétrole et le 
partage des recettes signé l’année dernière. La période à 
l’examen a également été marquée par l’adoption d’une 
série de mesures unilatérales desservant les intérêts de 
l’un et de l’autre et du pays en général. Les deux parties 
doivent d’urgence renégocier l’arrangement en vigueur 
et parvenir à un accord qui soit véritablement durable 
et global. La MANUI est favorable à toute option qui 
garantira une telle durabilité, renforcera la confiance et 
le partenariat entre les deux parties et les maintiendra 
unies dans leur lutte contre l’EIIL.

Un an après la chute de Mossoul, un tiers de 
l’Iraq demeure sous le contrôle et l’administration de 
l’EIIL. Durant la période à l’examen, les offensives 
militaires des forces de sécurité iraquiennes, avec l’appui 
déterminant des forces de mobilisation populaire, des 
volontaires sunnites et de la coalition internationale, 
n’ont pas réussi à renverser fondamentalement la 
situation sur le terrain. Tikrit a été libérée en mars, 
mais l’EIIL a repris Ramadi en mai. L’offensive que 
le Gouvernement mène actuellement dans la province 
d’Anbar vise à effacer ce revers.

Le coût humain du conflit demeure beaucoup 
trop élevé. Depuis mon dernier exposé au Conseil, la 
MANUI a enregistré pas moins de 1 200 civils tués et 
plus de 2 000 autres blessés en conséquence directe du 
conflit armé ou des attentats terroristes. La MANUI 
continue de recueillir quantité d’informations faisant 
état d’attaques ciblant les civils ou les infrastructures 
civiles, d’exécution extrajudiciaires, d’enlèvements, 
de viols et d’autres formes de violence sexuelle, de 
recrutement forcé d’enfants, de destruction systématique 
et de pillage de biens civils et de déni des droits et des 
libertés fondamentales. Les minorités, les femmes et 

les enfants restent particulièrement vulnérables aux 
horreurs et atrocités commises par l’EIIL, comme en 
témoigne une fois de plus de manière tragique son 
dernier forfait en date, l’attentat commis durant la fête 
de l’Aïd près d’une mosquée chiite de Khan Bani Saad 
dans lequel 120 civils ont perdu la vie et 170 autres ont 
été blessés.

L’Iraq est une mosaïque de communautés 
ethniques et religieuses. Chaque composante du peuple 
iraquien a été victime de toutes sortes de violations 
et d’atteintes à un moment ou à un autre au cours des 
dernières décennies. Ces violations et atteintes ont sapé 
la confiance entre les communautés et entamé l’identité 
nationale. Les actions menées dans le cadre de l’actuelle 
phase du conflit par l’EIIL et certains groupes armés qui 
le combattent, provoquant, de manière intentionnelle ou 
non, des changements démographiques forcés ou visant 
des communautés jugées indésirables, exacerbent ce 
sentiment d’injustice.

Pour rétablir la confiance et restaurer l’unité entre 
les différentes communautés qui composent le peuple 
iraquien, il est indispensable de garantir la justice et de 
faire en sorte que des comptes soient rendus pour les 
violations et les atteintes, où qu’elles aient eu lieu et quels 
qu’en soient les auteurs, et d’éliminer la discrimination 
et l’exclusion où qu’elles se manifestent. Il ne sera pas 
aisé de prendre des mesures pour garantir la protection 
des diverses minorités ethniques et religieuses et 
leur pleine participation sur un pied d’égalité à la vie 
économique, sociale et politique de l’Iraq, mais une telle 
action est requise du Gouvernement si l’on veut assurer 
la cohésion de l’Iraq à l’avenir.

La situation humanitaire est on ne peut plus 
préoccupante. Au moins 8,2 millions de personnes, soit 
en gros un Iraquien sur quatre, ont besoin d’une aide 
d’urgence, y compris d’une assistance alimentaire pour 
la moitié d’entre elles. On compte plus de 3 millions de 
déplacés, et les partenaires estiment que la poursuite du 
conflit et de la violence devrait entraîner le déplacement 
de près d’un million de personnes supplémentaires au 
cours des prochains mois. Près de 300 000 réfugiés, 
essentiellement syriens, ont trouvé refuge dans le pays. 
Le Gouvernement continue de mener les opérations 
d’aide, versant une assistance financière, distribuant 
l’aide et aidant à la construction de camps pour les 
populations qui fuient la violence. Les partenaires 
humanitaires travaillent sans relâche pour fournir une 
assistance, mais les fonds commencent à manquer. Près 
de 80 centres de santé vont fermer dans les prochaines 
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semaines à moins que des fonds ne soient reçus. Les 
rations alimentaires ont déjà été diminuées et des 
dizaines de programmes dont dépend pourtant la survie 
de nombreuses personnes vont être interrompus.

Cette situation a des répercussions énormes et 
profondément inquiétantes. Je remercie la communauté 
des donateurs des promesses de contribution qui ont été 
faites en réponse au récent plan d’action humanitaire 
lancé en coopération avec l’Union européenne, le 4 juin 
à Bruxelles, mais j’appelle instamment la communauté 
internationale à faire plus pour venir en aide aux 
communautés iraquiennes qui se trouvent dans un état 
de vulnérabilité extrême. Nous sommes très préoccupés 
par les informations indiquant que des communautés 
et des familles sont obligées de se tourner vers l’EIIL 
pour assurer leur survie et obtenir une assistance, tandis 
que les programmes financés par les Nations Unies sont 
interrompus faute de fonds.

Dans le même temps, de plus en plus de 
personnes déplacées commencent à se réinstaller dans 
les zones libérées. Les efforts de stabilisation menés par 
le Gouvernement, avec l’appui du système des Nations 
Unies à travers le mécanisme de financement pour la 
stabilisation immédiate mis en place par le Programme 
des Nations Unies pour le développement, sont louables, 
mais il faut faire davantage pour veiller à ce que les 
retours soient volontaires, durables et se fassent dans des 
conditions dignes, avec notamment la possibilité pour 
les rapatriés de sortir de chez eux. Nous encourageons 
le Gouvernement à prendre toutes les mesures qui 
s’imposent pour garantir la sécurité de ces personnes en 
faisant davantage pression sur les éléments armés qui 
assurent temporairement le contrôle des zones libérées 
afin d’empêcher d’éventuelles représailles ou violations 
contre les personnes déplacées et de mettre en place un 
contrôle local efficace du secteur de la sécurité.

J’en viens maintenant au septième rapport 
établi par le Secrétaire général en application du 
paragraphe 4 de la résolution 2107 (2013) (S/2015/518) 
concernant la question des ressortissants du Koweït 
et d’États tiers portés disparus ainsi que des biens 
koweïtiens disparus. Les relations entre l’Iraq et le 
Koweït s’améliorent. Les dirigeants iraquiens et l’ONU 
ont pris acte avec gratitude de la généreuse contribution 
de 200 millions de dollars versée par le Koweït pour 
répondre aux besoins des personnes déplacées. Il y 
a beaucoup de bonne volonté de part et d’autre, mais 
elle ne pourra continuer à se renforcer que s’il y a des 
résultats tangibles sur la question des personnes et des 

biens koweïtiens disparus. J’ai l’intention de me rendre 
au Koweït pour discuter de la question.

Je voudrais à présent évoquer brièvement la 
situation des résidents du camp Hourriya. Il convient 
d’alléger le fardeau porté par l’Iraq. J’invite instamment 
tous les pays à envisager d’accueillir sur leur sol des 
résidents du camp Hourriya ou à user de leur influence 
pour aider à leur réinstallation.

Il me faut aussi rappeler un autre problème, celui 
du membre du personnel des Nations Unies recruté sur 
le plan national qui a été pris en otage. Dans son rapport, 
le Secrétaire général exhorte les autorités iraquiennes à 
redoubler d’efforts pour obtenir sa libération. J’appuie 
sans réserve cet appel. N’oublions pas que 88 jours 
se sont déjà écoulés depuis sa capture et que nous 
n’avons aucune information digne de foi concernant 
notre collègue. Nous attendons toujours un dénouement 
heureux.

S’appuyant sur les enseignements tirés des années 
de mise en œuvre du mandat de la MANUI et sur un 
processus consultatif, le Secrétaire général a formulé 
un certain nombre de recommandations concernant les 
orientations prioritaires du mandat et des activités de 
la MANUI et de l’équipe de pays des Nations Unies à 
l’avenir. La décision que doit prendre le Conseil dans le 
courant du mois concernant notre mandat nous donnera 
des directives claires et établira un cadre politique 
recentré pour la présence des Nations Unies, y compris 
la MANUI.

Je suis sûr qu’avec l’appui renouvelé du 
Conseil, nous travaillerons main dans la main avec 
le Gouvernement iraquien, les forces politiques et la 
société civile pour obtenir des résultats dans tous les 
domaines, tout en mobilisant toujours plus l’appui et la 
coopération au niveau régional. En ces heures critiques, 
le Gouvernement iraquien, ses dirigeants et surtout 
les Iraquiens eux-mêmes ont besoin de l’appui continu 
et massif et de toute l’assistance de la communauté 
internationale.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie 
M. Kubiš de son exposé.

Je donne maintenant la parole au représentant de 
l’Iraq.

M. Alhakim (Iraq) (parle en arabe) : Je tiens 
d’abord à féliciter la Nouvelle-Zélande pour sa présidence 
du Conseil de sécurité et pour tous les efforts qu’elle a 
déployés pour assurer que les travaux du Conseil soient 
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menés dans la transparence en ce mois de juillet. Je 
remercie également la Malaisie des efforts menés durant 
sa présidence du Conseil en juin. Je voudrais également 
saluer le Représentant spécial du Secrétaire général, 
M. Ján Kubiš, Chef de la Mission d’assistance des 
Nations Unies pour l’Iraq (MANUI), et le remercier, 
ainsi que son équipe, de tous les efforts déployés, au 
vu notamment des circonstances particulièrement 
difficiles que connaît l’Iraq actuellement.

Mon pays attache une grande importance au 
travail de la MANUI. Encore une fois, nous réaffirmons 
l’importance du rôle clef joué par l’Organisation 
des Nations Unies en appui au Gouvernement et au 
peuple iraquiens pour promouvoir la mise en place 
d’institutions démocratiques, fournir une aide aux 
personnes déplacées et aux réfugiés, défendre les droits 
de l’homme – notamment ceux des jeunes, des femmes 
et des enfants – et encourager les réformes judiciaires 
et légales dans le pays. Nous remercions l’Organisation 
pour toute cette assistance.

Le Gouvernement iraquien a adressé au 
Secrétaire général et au Conseil de sécurité une lettre 
appelant à la prorogation du mandat de la MANUI, 
conformément au vœu exprimé par mon pays que ce 
mandat dure jusqu’au 31 juillet 2016, sur la base des 
principes de la résolution 1770 (2007). Nous croyons 
qu’il est important que la Mission continue d’aider et 
de conseiller le Gouvernement iraquien afin de garantir 
que les familles des personnes déplacées en particulier 
puissent vivre dans la dignité.

Comme nous l’avons déjà dit au Conseil, nous 
tenons à souligner encore une fois aujourd’hui la 
nécessité de lutter contre le terrorisme et l’importance 
de la coopération internationale à cette fin. Toute 
procrastination permet aux organisations terroristes de 
renforcer leur présence et de poursuivre leur infiltration 
dans d’autres pays et d’autres régions du monde, ce 
qu’attestent les événements déplorables survenus au 
Koweït, en Arabie saoudite, en Tunisie, en Égypte, 
en Syrie, en France et ailleurs. C’est pourquoi nous 
tenons à réitérer une fois de plus l’importance de la 
coopération internationale et la nécessité pour les États 
Membres de s’acquitter des engagements pris au titre 
des résolutions 2170 (2014), 2178 (2014) et 2199 (2015) 
du Conseil de sécurité qui condamnent les activités de 
Daech et des combattants terroristes étrangers qui s’y 
joignent, et définissent les obligations et les engagements 
auxquels doivent souscrire les États Membres pour lutter 
contre le terrorisme et le phénomène des combattants 

terroristes étrangers et couper les fonds dont dispose 
Daech, grâce notamment aux revenus pétroliers et au 
trafic d’antiquités.

C’est pourquoi nous accueillons avec satisfaction 
le Protocole additionnel à la Convention du Conseil 
de l’Europe pour la prévention du terrorisme, adopté 
par le Conseil de l’Europe le 19 mai de cette année. 
Nous formons l’espoir que tous les membres du 
Conseil de l’Europe ne tarderont pas à mettre en 
œuvre les dispositions de ce Protocole additionnel et 
promulgueront comme il se doit une législation nationale 
correspondante.

Les attaques perpétrées par Daech contre des 
provinces, des villes et des villages iraquiens ont 
provoqué le déplacement de plus de 2 millions d’Iraquiens 
qui ont dû fuir pour échapper à la violence de Daech. 
Le Gouvernement iraquien s’efforce de répondre à leurs 
besoins en mettant en place des mécanismes capables 
d’aider les victimes de ces attaques, notamment les 
personnes déplacées et vulnérables telles que les femmes, 
les enfants et les membres de minorités ethniques et 
religieuses. Nous nous attachons également à créer 
les conditions susceptibles de favoriser le retour des 
personnes déplacées en toute sécurité. En conséquence, 
le Conseil des ministres a débloqué 500 millions 
de dollars pour aider les personnes déplacées. Nous 
espérons allouer plus de fonds lorsque nous le pourrons.

Nous tenons à saluer le rôle joué par le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés qui 
collabore étroitement avec le Conseil des ministres 
et le Gouvernement iraquien pour venir en aide aux 
personnes déplacées et aux réfugiés. Nous sommes 
reconnaissants aux organismes qui travaillent sans 
relâche pour veiller à ce que les personnes en détresse 
reçoivent une assistance humanitaire.

Nous appelons les États Membres à soutenir 
le plan d’intervention humanitaire pour l’Iraq et à 
coopérer avec le Gouvernement iraquien afin de 
fournir l’assistance nécessaire aux victimes du f léau du 
terrorisme. Nous nous félicitons des efforts consentis 
par les États Membres et saluons leurs contributions 
aux efforts humanitaires menés en Iraq à ce jour. Nous 
remercions également le Japon, les Émirats arabes unis, 
les États-Unis d’Amérique, l’Australie et le Koweït 
d’avoir fourni à mon pays des ressources humaines et 
humanitaires en vue d’alléger les souffrances, notamment 
celles que connaissent les personnes déplacées. Le 
Gouvernement iraquien remercie également tous les 
membres de la coalition internationale et les États 
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membres de l’Union européenne de l’aide fournie pour 
lutter contre le terrorisme. Nous apprécions l’assistance 
militaire et logistique qu’ils fournissent aux opérations 
des Forces de sécurité iraquiennes. Nous remercions 
également le Conseil de sécurité qui n’a cessé d’exhorter 
la communauté internationale à renforcer l’assistance 
fournie à l’Iraq pour lutter contre Daech et les autres 
groupes armés non-étatiques qui lui sont affiliés.

Nous appelons les pays de la région à consentir 
davantage d’efforts et à être vigilants dans le cadre 
de la lutte contre la menace terroriste, à isoler cette 
menace et à la paralyser. Nous répétons que la lutte 
contre le terrorisme passe par l’adoption d’une approche 
persévérante fondée sur la participation de tous les États 
et des organisations internationales et régionales, sans 
oublier une coopération efficace pour lutter contre les 
menaces terroristes.

Les efforts menés contre Daech ont reçu l’appui 
de l’armée et de la police iraquiennes, ainsi que des 
membres courageux des forces populaires et des tribus 
après que le peuple iraquien a refusé de laisser Daech 
occuper les villes et les villages. Ces personnes et ces 
groupes se sont mobilisés pour appuyer la lutte menée 
par les forces nationales et internationales contre les 
groupes terroristes et éliminer ce f léau. Aujourd’hui, 
nous sommes en train de libérer Falluja et Ramadi 
simultanément, preuve de la force de la coalition 
anti-terroriste.

Au cours des dernières années, l’Iraq a accompli 
des progrès considérables dans la promotion des droits 
de la femme en adoptant des stratégies, des politiques et 
des programmes d’action à cette fin. En ce qui concerne 
la lutte contre la violence à l’égard des femmes, la 
promotion des droits des femmes et la nomination de 
femmes à des postes de direction dans les institutions 
gouvernementales, nous avons créé un service chargé au 
sein du Ministère des droits de l’homme de surveiller la 
situation relative aux violations des droits des femmes en 
Iraq. Nous avons également mis en place une direction 
de la promotion de la femme et des droits des femmes au 
niveau du Conseil des ministres, et un certain nombre 
d’unités sexospécifiques au sein de divers ministères et 
institutions. Aujourd’hui, les femmes sont considérées 
comme des partenaires essentielles dans les processus 
de prise de décisions, et nous avons nommé des femmes 
à des postes clefs dans les institutions de l’État. Les 
femmes sont également représentées au Parlement 
iraquien et à divers postes de prise de décisions au sein 
des ministères et des institutions de l’État.

L’Iraq est confronté à des défis de grande 
ampleur du fait des attaques féroces menées par des 
groupes terroristes contre de grands centres urbains, des 
marchés, des écoles et des hôpitaux. En d’autres termes, 
ces groupes prennent pour cible des civils, notamment 
des femmes et des enfants. Le Gouvernement est 
soucieux de prendre toutes les mesures possibles pour 
lutter contre le recrutement d’enfants par les groupes 
armés, en essayant de prendre à bras-le-corps les causes 
sous-jacentes de ce recrutement. Le code pénal iraquien 
et la législation antiterroriste contiennent des règles 
générales punissant toute entité recrutant des enfants 
pour les obliger à prendre part à des activités terroristes 
criminelles.

Les relations bilatérales entre l’Iraq et le 
Koweït ont connu une évolution très positive, avec des 
événements d’importance tels que les voyages de haut 
niveau effectués de part et d’autre entre les deux pays 
dans le but de promouvoir et renforcer les relations 
bilatérales. En outre, nous discutons actuellement de 
la création d’un fonds d’urgence destiné à aider à la 
reconstruction des zones libérées de Daech. De surcroît, 
la quatrième réunion du comité ministériel conjoint 
entre l’Iraq et le Koweït a été marquée par des progrès 
encourageants dans les relations bilatérales, dont la 
signature de mémorandums d’accord de première 
importance sur la coopération bilatérale dans les 
domaines de la sécurité, des questions maritimes et des 
relations commerciales, qui devraient avoir un effet très 
positif sur les plans politique, économique et autres 
entre les deux pays.

Compte tenu de l’importance que nous 
attachons à la mise en oeuvre du paragraphe 4 de la 
résolution 2107 (2013) relative au suivi de la question des 
Koweïtiens portés disparus et des archives nationales 
koweïtiennes, nous avons mis en place au sein du 
Ministère des droits de l’homme différents services 
chargés de détecter les sites éventuels de sépulture au 
moyen de l’utilisation de radars d’exploration souterraine 
et de techniques topographiques. Nous avons eu recours 
également à l’expertise internationale dans ce domaine. 
L’Iraq continue de déployer des efforts inlassables 
pour trouver les dépouilles des Koweïtiens disparus 
et pour retrouver également les archives nationales 
koweïtiennes, et nous allons poursuivre nos efforts 
afin de retrouver des témoins pouvant nous donner 
des informations sur les lieux de sépulture éventuels. 
Le peuple iraquien est bien conscient de la souffrance 
des familles des personnes disparues, puisque nous 
poursuivons les recherches pour retrouver les dépouilles 
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des milliers d’Iraquiens qui ont trouvé la mort durant 
l’ancien régime, et par conséquent, il ne ménagera aucun 
effort pour rechercher ses frères koweïtiens disparus.

Pour ce qui est de la restitution des biens 
koweïtiens et du recouvrement des archives nationales 
koweïtiennes, le Ministère des affaires étrangères 
publie dans différents journaux locaux des annonces 
portant sur les Koweïtiens disparus et leurs biens, à 
intervalles de trois mois. L’Iraq accorde une attention 
toute particulière à cette question humanitaire. Nous 
comptons poursuivre le renforcement de nos capacités 
pour améliorer l’efficacité du processus de recherche et 
nous espérons à cet égard que la MANUI nous fournira 
l’aide technique nécessaire pour améliorer les capacités 
techniques de l’Iraq dans ce domaine. De plus nous 
travaillons de concert avec la partie koweïtienne et 
avec les organes des Nations Unies et les institutions 
spécialisées à la réalisation des cartes frontalières.

Il est indispensable de trouver une solution 
urgente à la question syrienne, afin de mettre un 
terme à l’effusion de sang subie par le peuple syrien. Il 
convient également d’œuvrer à un règlement politique 
qui satisfasse toutes les parties et de préserver l’unité 
et l’intégrité territoriale syrienne, en fournissant 
notamment à la Syrie des garanties concernant la non-
ingérence des pays voisins et en luttant contre l’aff lux 
des combattants terroristes étrangers à travers les 
frontières communes. Il convient de trouver une solution 
qui soit juste pour tous les Syriens, qui leur permette de 
cohabiter sur un pied d’égalité dans le cadre d’un régime 
démocratique, et d’instaurer un climat positif en vue de 
la réconciliation nationale. Le règlement de la question 
syrienne et l’élimination des groupes armés auraient 

un effet très positif sur le règlement des problèmes de 
terrorisme en Iraq. Nous devons tous nous unir car le 
phénomène du terrorisme menace le monde tout entier 
et ne se limite plus à une zone géographique, un pays ou 
une région.

L’Iraq se félicite de l’accord qui vient d’être signé 
à Vienne sur la question nucléaire iranienne entre le 
groupe des cinq plus un et l’Iran. L’Iraq s’est employé 
à soutenir l’Iran et les cinq plus un dans leur recherche 
d’une solution pacifique à la question nucléaire 
iranienne qui satisfasse toutes les parties. Bagdad est 
l’une des villes qui ont accueilli des rencontres dans 
ce cadre, car nous savons que ces négociations sont 
d’importance névralgique pour la paix et la sécurité 
dans l’ensemble de notre région et pour la lutte contre 
toute menace de guerre. Nous saluons les efforts du 
Conseil de sécurité et l’adoption à l’unanimité, lundi, 
de la résolution 2231 (2015). Nous appelons à la mise en 
œuvre de cette résolution.

En conclusion, nous tenons à remercier le 
Représentant spécial du Secrétaire général, M. Ján 
Kubiš, ainsi que son équipe du travail et des efforts qu’ils 
déploient, en collaboration avec l’équipe d’assistance 
iraquienne, pour fournir conseils et assistance 
humanitaire aux Iraquiens déplacés, afin d’en renforcer 
la capacité de mener à bien les tâches quotidiennes.

Le Président (parle en anglais) : Il n’y a pas 
d’autre orateur inscrit sur la liste.

J’invite à présent les membres du Conseil à 
poursuivre le débat sur la question dans le cadre de 
consultations.

La séance est levée à 10 h 35.
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